
           
 

 

Commune de SAINT FELIU D’AVALL 

Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Feliu 

d’Avall pour la réalisation du parc photovoltaïque « Energie des Bouzigues » 

 

Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint  

des Personnes Publiques Associées 

(Article L.153-54 du Code de l’Urbanisme) 

Siège de Perpignan Méditerranée Métropole, lundi 31 janvier 2022 
 

 

 

En présence de : 

 

M BILLES Jean-Paul, Elu délégué Perpignan Méditerranée Métropole, Président du syndicat mixte du 

SCOT Plaine du Roussillon 

M GARRIDO Roger, Maire de Saint-Feliu d’Avall, 

M SUELVES Sébastien, Adjoint à l’urbanisme, mairie de Saint-Feliu d’Avall, 

Mme TRIAIRE Agathe, chargée de mission Energie, Chambre d’Agriculture, 

M MARTIN Pierre-Arnaud, Service aménagement, DDTM 66 

M BAILLES Olivier, Service aménagement, DDTM 66 

M JOFFRE André, Vice-Président Chambre de Commerce et d’Industrie, 

M DESPLANQUES Loann, porteur du projet, Société Eléments, 

M BERQUET Jérôme, Urbaniste, 

M LEROUX Matthieu, PMM, Chef de service Planification territoriale- Observatoire 

 

Absents excusés : 

 

Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, avis reçu par courrier du 29/11/22 

 

Invités : 

 

Conseil Régional Occitanie 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
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Introduction 
 

M LEROUX, Chef de service Planification territoriale de Perpignan Méditerranée Métropole, rappelle les 

éléments de contexte de cette réunion d’examen conjoint : 

La procédure a été engagée par arrêté du Président du 15/06/21. Une délibération du conseil de 

communauté du 28/06/21 a défini les modalités de la concertation (concertation nécessaire car cette 

procédure est soumise à Evaluation Environnementale). Cette concertation s’est déroulée du 29 juin 2021 

au 1er octobre 2021, mais elle a peu mobilisé le public. La délibération du conseil de communauté du 

18/10/21 tire le bilan de cette concertation.  

Le dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU a été notifié aux Personnes 

Publiques Associées(PPA) par courrier du 21 octobre 2021. L’objectif de la réunion d’aujourd’hui est de 

recueillir leurs avis. 

Le Conseil Départemental a transmis son avis par courrier du 29/11/21 et indique que le projet n’a pas 

d’impact sur le réseau routier. Cet avis est annexé au présent compte rendu. 

 

M LEROUX précise que, parallèlement, l’autorité environnementale a été saisie (saisine unique sur le 

permis de construire et le volet évaluation environnementale de la DP MEC PLU) et a rendu son avis le 

16/11/21. Cet avis sera joint au dossier d’enquête publique. 

 

Le compte rendu de la réunion d’examen conjoint sera également joint au dossier d’enquête publique. 

 

 

M DESPLANQUES, porteur du projet et M BERQUET, urbaniste présentent un diaporama qui rappelle des 

éléments de contexte et de calendrier, présente le projet du parc photovoltaïque « Energie des 

Bouzigues » et expose l’intérêt général et la mise en compatibilité du PLU dont son évaluation 

environnementale. Ce diaporama est joint au présent compte rendu. 

 

 

Eléments de contexte et de calendrier : 

 Contexte général 
 Avancement de la procédure 

 
 

Présentation du projet de parc photovoltaïque : 

 Ambitions poursuivies : valoriser un site dégradé (ancienne carrière et ancienne zone de décharge 
illégale) , inscrire la commune dans une politique active de transition énergétique et 
environnementale, contribuer à la requalification des abords du Lac des Bouzigues 

 Principales caractéristiques techniques 
 Prise en compte de la biodiversité : mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 
 Mesures d’intégration paysagère 
 Gestion des risques : incendie, inondation et gestion des eaux pluviales 
 Qualification de l’intérêt général du projet 

 
M SUELVES, adjoint au maire précise que rien ne pousse sur la zone d’implantation et qu’il n’est pas 
possible de faire autre chose que du photovoltaïque. Roger Garrido, le maire, appuie cette affirmation et 
indique que cela fait 4 ans que la mairie porte ce dossier. Elle a rencontré la DDTM plusieurs fois et l’a 
sensibilisée aux très faibles enjeux du site. M SUELVES indique que la priorité de la mairie est centrée sur 
la zone EST de laquelle elle reste propriétaire. La partie OUEST est la propriété d’un privé. M SUELVES ne 
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souhaite pas que les services de l’Etat refusent le projet global (et pour ce qui concerne la partie dont est 
propriétaire la Mairie) à cause des enjeux de la partie OUEST. 
 
M DESPLANQUES, porteur du projet, répond que cette zone a également fait l’objet d’un traitement 
environnemental et paysager spécifique et que l’ajout de quelques tables permet d’atteindre un équilibre 
technico-économique pour le financement d’une opération à la superficie limitée. Trois personnes de la 
DDTM66 ainsi que la paysagiste conseil de l’Etat s’étaient rendus sur site le 26/05/2021 en compagnie de 
M SUELVES pour discuter de ce point-là. 
 
M BERQUET, Urbaniste, poursuit par la présentation des mesures d’évitement et de réduction, à la fois 
pour la faune & flore, les risques, le paysage, la topographie et les écoulements d’eaux pluviales 
 
M SUELVES précise que récemment, un incendie de forêt a eu lieu près de cette zone et que le dispositif 
DFCI est insuffisant. La citerne réalisée dans le cadre du projet permettra d’améliorer les conditions de 
DFCI du secteur et des habitations proches. Cette gestion du risque incendie est en accord avec les 
recommandations du SDIS66 avec notamment la création d’une piste périmétrale. 
 
M BERQUET poursuit la présentation par la justification de l’intérêt général du projet et l’exposé des 
dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU (zonage, règlement, OAP, étude d’entrée de 
ville) 
 
 

La mise en compatibilité du PLU de Saint-Feliu-d’Avall : 
 

 Création de la zone Npv 
 Rédaction d’un règlement dédié 
 Ajustement d’un EBC 
 Etude Amendement Dupont 

 
 
Les pièces du PLU à mettre en compatibilité sont: 

• Le plan de zonage 
• Le règlement. 
• Création d’une Orientation d’Aménagement de Programmation (OAP) 

 
 

Compatibilité avec le SCOT Plaine du Roussillon 

 Orientation A.3.1 Garantir des coupures vertes et des pénétrantes paysagères 
 Orientation A.3.3 Introduire la nature en ville et promouvoir des parcs urbains multifonctionnels 
 Orientation A.4.2 Amorcer un nouveau modèle énergétique 

 
 
Evolution du projet suite à l’avis de la MRAe 
 
M DESPLANQUES présente l’évolution du projet suite à l’avis de la MRAE (retrait des tables au Nord du 
projet). 
 
M BAILLES, DDTM66, précise un point de procédure : le dossier ne doit pas être modifié avant la tenue de 
l’enquête publique et les modifications seront réalisées après la clôture de l’enquête. 
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M BERQUET précise que les évolutions envisagées seront présentées dans le dossier d’enquête publique 
afin d’assurer l’information du public sur les évolutions du dossier. 
 
M BILLES, Elu délégué Perpignan Méditerranée Métropole et Président du syndicat mixte du SCOT Plaine 
du Roussillon s’interroge sur la nécessité de soumettre ce dossier à la CDPENAF. 
 
M BAILLES indique que ni le permis de construire du projet ni la procédure de DPMEC ne sont 
effectivement soumis à avis de la CDPENAF. 
 
M DESPLANQUES termine la présentation du dossier avec les éléments d’appréciation de la compatibilité 
du dossier avec le SCoT Plaine du Roussillon opposable (SCoT approuvé le 13/11/13). 
 

 
 
Avis des Personnes Publiques Associées : 
 
 
Mme TRIAIRE, Chambre d’Agriculture, expose que la Chambre d’Agriculture a récemment fait évoluer sa 
doctrine pour mieux cadrer le développement des projets photovoltaïques sur le département, à savoir 2 
éléments d’appréciation sont regardés : la pertinence géographique et le potentiel agricole à compenser. 
Pour le projet présenté, la Chambre d’Agriculture relève que la localisation du site est pertinente, pointe 
une nouvelle fois le caractère dégradé de la zone et conclue par l’absence d’enjeu agricole ne nécessitant 
pas ainsi de compensation. 
 Avis favorable 
 
 
M MARTIN, DDTM expose que c’est un bon projet car le site d’implantation est pertinent au regard du 
caractère dégradé du site et se satisfait qu’ELEMENTS et PMM accèdent aux remarques de l’avis de la 
MRAE demandant la suppression des 4 tables photovoltaïques localisées au nord du projet. Quant à la 
partie Ouest du projet, les impacts paysagers pressentis semblent faibles au regard des mesures 
d’accompagnement prévues (végétalisation).  
La DDTM66 indique qu’il subsiste un risque juridique quant à l’appréciation de la compatibilité avec le 
SCoT en vigueur. 
 Avis favorable  
 
 
M JOFFRE, Chambre de Commerce et d’Industrie, souligne la position très favorable de la CCI au 
développement des énergies renouvelables sur notre territoire. La CCI indique que le projet participera à 
l’activité économique locale (phase de construction et d’exploitation) et sera générateur de retombées 
fiscales. Le projet contribuera aux orientations de la Région Occitanie en matière de développement 
durable (Région à énergie positive à l’horizon 2050). Il rappelle que les objectifs nationaux en la matière 
sont ambitieux mais que le développement des ENR marque un retard sur la PPE, avec une problématique 
importante sur la délivrance des autorisations. 
 Avis favorable 
 
M LEROUX précise qu’effectivement ce projet participe pleinement à la politique de PMM en matière de 
développement des énergies renouvelables (ex Ecoparc Catalan) telle qu’elle est exposée dans son 
document stratégique « Programme Objectifs de Développement Durable ODD 2018-2024 » (fusion du 
Plan Climat Air Energie Territorial et de l’Agenda 21 Local France). 
 
 



PERPIGNAN MEDITERRANEE METROPOLE COMMUNAUTE URBAINE   Commune de SAINT FELIU D’AVALL 
 

DP emportant MEC PLU Saint-Feliu-d’Avall 5 Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 31/01/22 

M GARRIDO, Maire de Saint-Feliu-d’Avall, indique que cela fait 4 ans que la mairie porte ce dossier et a 
rencontré la DDTM plusieurs fois pour les sensibiliser aux enjeux du projet. M. le Maire précise que c’est 
un projet important pour la commune car il contribue à la revalorisation d’un site dégradé du territoire 
communal et qu’il sera source de retombées économiques. Il souligne également que le projet a évolué 
pour prendre en compte et répondre pleinement aux attentes de la commune. 
 Avis favorable 
 
 
M BILLES, président du Syndicat mixte du SCOT « Plaine du Roussillon », souligne la position très 
favorable du SCoT aux énergies renouvelables ; indique que le SCOT en vigueur (2013) n’intègre pas de 
vision stratégique sur le développement des ENR dans l’aménagement du territoire, ce dernier étant trop 
restrictif. La révision du SCoT en cours permettra de prendre en compte ces enjeux et favorisera ce genre 
d’opérations sur des sites dégradés et sans enjeux agricoles. M Billes invite à ce que la procédure se 
poursuive. 
 Avis favorable 
 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL a rendu son avis par courrier en date 29/11/21 (joint à ce CR) et indique 
que le projet n’a pas d’impact sur le réseau routier départemental. 
 Avis favorable 
 
 
M LEROUX remercie l’ensemble des participants d’avoir assisté à cette réunion d’examen conjoint et 
clôture cette dernière en précisant que la procédure va suivre son cours comme précédemment présenté. 
A l’issu de l’enquête publique, le dossier pourra éventuellement être complété pour tenir compte à la fois 
des observations exprimées par les Personnes Publiques Associées et par le public. 
 
 
 
 

Procès-verbal d’examen conjoint 
 

Validé par les participants 
Le 09 février 2022 
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Diaporama présenté : 
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Liste des personnes présentes : 

 
 

 



PERPIGNAN MEDITERRANEE METROPOLE COMMUNAUTE URBAINE   Commune de SAINT FELIU D’AVALL 
 

DP emportant MEC PLU Saint-Feliu-d’Avall 19 Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 31/01/22 

Avis Conseil Départemental : 
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